
Le bénéficiaire est l’employeur du professionnel  
intervenant à domicile. Il est lié à l’association par un 
contrat de mandat. Moyennant une participation  
financière, l'association assure un rôle d'administration 
et de conseil mais le particulier garde toutes les  
prérogatives liées à la fonction  
d'employeur (recrutement, rémunéra-
tion, sanction, paiement des cotisations 
sociales, respect du droit du travail et 
de la convention collective nationale 
des salariés du particulier employeur, 
organisation des intervenants, etc.). 
 

L’association accompagne le bénéficiaire dans sa  
fonction d’employeur. A ce titre, elle assure les  
formalités administratives ainsi que les déclarations 
sociales et fiscales liées à l’emploi du professionnel 
intervenant à domicile. 

 

Mode mandataire : Les points forts  
 

 L’association sélectionne et présente des candidats        
en fonction des besoins du bénéficiaire qui choisit 
l’intervenant.  

 

 Le coût horaire peut être inférieur au mode  
   prestataire. 
 

 La souplesse au niveau des jours et heures  
    d’intervention. 

 
A DOMICILE HERAULT 

 
Depuis 1941 dans l'Hérault, s'efforce de développer  
harmonieusement ses missions. 
Elle offre un ensemble de prestations d'aide  à domicile 
envers les familles les personnes âgées ou isolées, dans 
ses 3 établissements de Béziers et Montpellier et Sète. 
 

Elle a pour valeurs fondamentales : 
 

 Le respect de la personne et de sa liberté 
 

    La solidarité face aux difficultés de la vie               
quotidienne. 

 
Afin d’assurer la continuité et la qualité du service  
rendu, nous privilégions le travail en équipe.  
Par leurs compétences et leur professionnalisme, nos  
intervenants vous permettront de  faciliter votre  
maintien à domicile. 

Quels sont nos modes d’intervention ? Dans le cadre des 
activités de notre service, nous vous proposons de les 
réaliser soit :  
 

 Sous le mode « prestataire » et dans ce cadre 
nous sommes employeurs de nos intervenants. 

 

 Sous le mode « mandataire » et vous êtes alors 
l’employeur de votre (vos) intervenant(s). 

Quels en sont les financements ? 
APA mandataire :  
Délivrée par le Conseil Général, cette prestation est des-
tinée aux personnes de plus de 60 ans et qui souhaitent 
être l’employeur d’intervenant(e)s.  
Le Conseil Général verse à ces particuliers employeurs 
une participation destiné à permettre l’embauche 
d’une personne via le service mandataire de l’associa-
tion. 
 

 

Mode mandataire : Les points de vigilance 
 

 Le bénéficiaire exerce la responsabilité  
    d’employeur et a l’obligation de respecter les  
    dispositions légales liées à ce statut. 
 Le salaire de l’intervenant est maintenu en cas 

d’absence imprévue ou d’hospitalisation  
   du bénéficiaire. 
  Une indemnité de fin de contrat est due par  
     l’employeur. 

L'association peut éventuellement aider le  
particulier employeur dans le recrutement de son 
personnel, dans la définition du type de contrat, la 

détermination de la rémunération.  Elle peut 
faire office de conseil notamment en droit du 

 travail. 



Service Mandataire  

Siège à Montpellier 
134 avenue de Palavas Bureaux d’Olympie  

Bât A—2 ème étage 
34000 Montpellier 
Tél : 04 67 92 84 01 
Fax :  04 67 58 21 03 

E-mail : adomicile34@adh.asso.fr    
Accès bus : ligne n°11, arrêt Lucullus 
Accès Tram 4 : arrêt Garcia Lorca  

 
Etablissement de Béziers 
3 boulevard Maréchal Leclerc 

34500 BEZIERS 
Tél : 04.67.62.18.30 

Fax : 04.67.35.96.64 
Email : adomicilebz@adh.asso.fr  

Accès bus : ligne n°7, arrêt Constans 
 

Etablissement de Sète 
40 rue des charbonniers 

34200 SETE 
Tél : 04.67.18.18.40 

Fax : 04.67.48.53.66 
Email : adomicile34@adh.asso.fr 

www.adh.asso.fr  

 
Horaires d’ouverture : 

 
Du lundi au vendredi  

Montpellier : De 8h à 12h30 - 13h à 17h30 
Béziers : De 8h à 13h -  13h30 à 17h30 

Sète : De 8h30 à 12h Vous avez besoin d’aide ?  

Contactez-nous 

Nos bureaux sont accessibles 

 aux personnes à mobilité réduite 

 

Un devis gratuit peut être établi 
sur simple demande   

Un Rôle d’Administration  

& 
De Conseil 
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